
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 
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	Nom de la personne intéressée: Groupe de recommandations et d'actions pour un meilleur environnement (GRAME)
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: 1. Nouveau tarif pour les surconsommateurs (DS) de la clientèle domestique 
	Nature de l'intérêt1: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations au dossier R-4270-2024 sur le tarif pour les surconsommateurs, déposées sous la cote C-GRAME-0033.
	Conclusions sommaires 1: Le Distributeur demande à la Régie d’approuver un nouveau tarif pour les surconsommateurs (DS) de la clientèle domestique B-0006 (p.13-14) afin d’encourager les bons comportements et de favoriser l’adoption de mesures d’efficacité énergétique (EÉ). 

Au dossier R-4270-2024, le GRAME recommandait qu’une analyse de cas selon les types d’usages pour la clientèle agricole soit déposée afin notamment de déterminer s’il est approprié d’inclure cette clientèle pour l’application du tarif pour les surconsommateurs. Le GRAME soumet que l’UPA a également fait part des impacts potentiels sur la clientèle agricole (C-UPA-0028, p. 4-6). Le GRAME note que le Distributeur n’a pas pris en compte ces demandes et il lui recommande de justifier l’inclusion de cette clientèle au tarif pour les surconsommateurs, en démontrant que le tarif DS aura un impact réel sur la baisse de la consommation de cette clientèle. Auquel cas, si aucun impact réel n’est prévu, soit une baisse de consommation, le GRAME est d’avis que cette clientèle devrait bénéficier d’une exclusion au tarif DS.

Concernant la proposition de tarif Flex pour les surconsommateurs (B-0006, p. 19), le GRAME est à priori favorable à ce que le tarif Flex DS soit calibré par rapport au tarif DS, mais souhaite valider le calibrage proposé.

	Manière 1: Le GRAME entend également demander plus de précisions sur l’inclusion de la clientèle agricole. Il est d’avis que le sondage « Utilisation de l’électricité dans le marché résidentiel - Édition 2025 », notamment la section volet surconsommateurs, devrait être déposé par le Distributeur afin notamment de vérifier si la clientèle agricole a été consultée. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Fermeture du tarif DP
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations au dossier R-4270-2024 sur le tarif pour les surconsommateurs, déposées sous la cote C-GRAME-0033, considérant que la fermeture du tarif DP fait suite à la mise en place du nouveau tarif et vise les mêmes clientèles.
	Conclusions sommaires 2: Le Distributeur propose la fermeture du tarif DP (B-0006, p. 17). Il indique que 90 % des clients au tarif DP ont une consommation annuelle supérieure à 50 000 kWh et que ceux-ci seront assujettis au nouveau tarif DS. Le GRAME en comprend que le tarif DP était plus avantageux que le tarif D, donc que ces clients auront une augmentation plus substantielle de leur facture que s’ils étaient au tarif D. Bien que le GRAME soit en faveur d’un signal de prix favorisant une gestion efficace de la demande, donc de l’introduction d’une 3e tranche, il est d’avis que le Distributeur devrait indiquer clairement l’impact tarifaire qu’il propose pour le tarif DS pour les clients au tarif D et ceux au tarif DP de manière séparée. Dans sa preuve le Distributeur compare plutôt l’écart entre les prix de la 2e et de la 3e tranche du tarif DS, en indiquant que la facture moyenne de cette catégorie de clients nouvellement définie sera de 2 % supérieure à la facture moyenne de cette même catégorie calculée au tarif D( B-0006 p. 16). Par exemple, au tableau 13, le Distributeur présente l’impact de l’application du tarif DS par rapport au tarif D, mais omet la comparaison avec le tarif DP (B-0006, p. 18). Également, il faudrait connaître l’estimation du nombre de clients au tarif DP et au tarif D qui devront passer au tarif DS sur le total des 50 000 clients prévus.
	Manière 2: Le GRAME entend demander au Distributeur de déposer une comparaison de l’impact tarifaire qu’il propose pour le tarif DS pour les clients au tarif D et pour ceux au tarif DP de manière séparée. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal pour la clientèle domestique et de petite puissance
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur la tarification dynamique et le crédit hivernal.
	Conclusions sommaires 3: Le GRAME est à priori favorable à la fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal pour la clientèle domestique et de petite puissance, puisque les tarifs Flex D et G reposent uniquement sur les données de consommation mesurées, alors que le crédit hivernal repose sur une consommation de référence. Cependant, le GRAME est d’avis que le Distributeur doit fournir plus d’informations sur l’impact sur l’effacement de la demande à la pointe de la fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal. 
	Manière 3: Le GRAME entend demander plus de précisions sur l’impact sur l’effacement de la demande à la pointe de la fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. PGEÉ : Présentation de la répartition des enveloppes des programmes en EÉ et de GDP par portfolios sur une base annuelle 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ, notamment celles déposées au dossier R-4270-2024, phase 3 sous la cote C-GRAME-0013.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur modifie l’approche prévisionnelle de son PGEÉ pour tenir compte de cycles d’investissement plus longs et du besoin d’une marge additionnelle pour s’adapter aux besoins du marché (B-0007, p. 5-6). Il propose donc une gestion par portfolios, présentée globalement pour ses programmes d’EÉ et de GDP (B-0007, p. 6). À cet égard, il indique qu’il présentera la répartition des enveloppes annuelles, des économies d’énergie et de réduction de puissance associée (B-0007, p. 6). Concernant cette précision, le GRAME soumet que le format de cette répartition doit être précisé, à savoir si le Distributeur envisage un suivi administratif déposé à la Régie. Le GRAME est d’avis qu’un tel suivi sera nécessaire afin de pouvoir lier les dossiers tarifaires successifs aux trois ans et d’assurer ainsi un suivi des besoins du Distributeur en matière de programmes en EÉ et de GDP et justifier les budgets qui seront demandés auprès de la Régie. Par ailleurs, si la Régie le requérait, le GRAME serait d’avis que le format demandé par la Régie dans sa correspondance A-0007 serait plus approprié afin de pouvoir lier les dossiers tarifaires successifs adéquatement.
	Manière 4: Le GRAME entend également demander plus de précisions sur le format de cette répartition, notamment s’il est prévu être déposé sous la forme d’un suivi administratif à la Régie. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. PGEÉ : Présentation des programmes en EÉ et de GDP par portfolios  (B-0007)
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ, notamment celles déposées au dossier R-4270-2024, phase 3 sous la cote C-GRAME-0013.
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME a pris connaissance de la présentation globale des programmes en EÉ et de GDP soumise par le Distributeur. Le GRAME soumet que dans la décision D-2025-065 rendue au dossier tarifaire d’Énergir (R-4287-2024, phase 2, par. 29 à 31), la Régie indique que dans le cadre de l’examen, elle requiert davantage d’informations dont le TCTR par programme et par volet. Le GRAME constate que la Régie a fait cette demande dans sa correspondance A-0007 répondant ainsi aux constats faits par le GRAME dans l’analyse préliminaire de la preuve déposée par le Distributeur.

Le GRAME entend faire l’analyse du complément de preuve demandé par la Régie afin de soumettre ses commentaires et conclusions sur les mesures en efficacité énergétique pour le réseau intégré et les réseaux autonomes, de même que sur les mesures de GDP afin de déterminer si ces mesures sont globalement justifiées aux fins de l’établissement des tarifs, tout en rencontrant les tests économiques décisionnels établis par la Régie (voir D-2024-118, par. 50).

Le GRAME soumet que l’examen de la demande budgétaire pour les mesures du PGEÉ visant gestion de la demande en puissance, de même que la réduction de la demande énergétique, ne doit pas être fait en vase clos, mais doit également tenir compte des objectifs de réduction inclus dans l’analyse des besoins en approvisionnement du Distributeur.

	Manière 4: Suite à son analyse de l’information additionnelle qui sera rendue disponible, le GRAME sera en mesure d’émettre ses conclusions et recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Suivi de la décision D-2023-068
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le PGEÉ, notamment celles déposées au dossier R-4270-2024, phase 3 sous la cote C-GRAME-0013.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur propose de déposer les montants engagés à travers le PGEÉ en soutien à l'achat d'équipements servant à la biénergie à l’occasion des Renseignements fournis en vertu de l’article 75.1 de la LRÉ (B-0007, p. 19). Considérant que la Régie doit approuver les budgets du PGEÉ, le GRAME s’oppose à ce que ces informations ne soient plus disponibles aux dossiers tarifaires. À l’appui de sa position, le GRAME réfère la Régie aux détails soumis au sujet 5 relatif à la décision D-2025-065 rendue au dossier tarifaire d’Énergir (R-4287-2024, phase 2, par. 29 à 31).
	Manière 4: Le GRAME entend demander plus de précisions, à savoir si le Distributeur a d’autres raisons que celle mentionnée pour privilégier un dépôt administratif des budgets relatifs aux programmes en EÉ visant la biénergie. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7.  PGEÉ : Gestion de la demande en puissance  (B-0007, section 3)
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations au dossier R-4270-2024, phase 3. 
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur indique à la section 3 « Gestion de la demande de puissance » (B-0007, p. 13), avoir bonifié son offre d’appuis financiers pour soutenir la GDP auprès de ses clients résidentiels et avoir intégré les appuis financiers pour sa clientèle affaires à même des programmes existants. En suivi du sujet no 5, le GRAME soumet que plusieurs questions demeurent sans réponse, sans un portrait plus détaillé des aides financières au soutien de la GDP. Par exemple, faut-il en comprendre que le tableau 4 inclus des aides financières pour réduire la PRI? Rappelons que plusieurs enjeux de société ont été soulevés par les participants au dossier R-4041-2018 Phase 1 (D-2019-164, par. 277) et qu’au dossier R-4208-2022, la Régie encourageait le Distributeur à promouvoir les moyens de GDP qui minimisent ou éliminent les émissions de GES et à proposer une aide financière aux participants pour notamment l’acquisition d’équipements de GDP ne recourant pas aux combustibles fossiles. Au présent dossier, le Distributeur indique avoir intégré des mesures de GDP, notamment en lien avec l’automatisation, au programme Solutions efficaces, considérant les défis liés à la PRI (B-0007, p. 14). Puisque les résultats de la GDP sont intimement liés aux mesures favorisant la réduction de la PRI, le GRAME est d’avis que le Distributeur devrait déposer de manière distincte les offres en EÉ visant l’effacement en puissance. En lien avec la correspondance de la Régie A-0007, soit la demande de ventiler les tests économiques annuels des portfolios d’EÉ et de GDP par programme et par mesure, le GRAME soumet que les nouvelles mesures introduites par le Distributeur devraient être présentées dans un volet séparé du programme Solutions efficaces.
	Manière 4: Le GRAME entend également demander plus de précisions quant aux informations fournies dans la preuve du Distributeur et émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. PGEÉ : Programmes d’aide financière pour l’acquisition et l’installation de systèmes photovoltaïques (PV) et pour le PUEÉ
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le programme PUEÉ aux dossiers tarifaires et aux divers dossiers sur les plans d’approvisionnement du Distributeur et en continuité avec ses représentations sur l’installation de systèmes photovoltaïques (PV), notamment au dossier R-3986-2016 (C-GRAME-0009), dans lequel il a proposé diverses options centralisées (Production par le Distributeur) ou décentralisées (Production par la clientèle).
	Conclusions sommaires 4: Concernant le Programme PUEÉ, le Distributeur propose de doubler la compensation monétaire attribuée pour la consommation de combustible à domicile (propane et mazout). (B-0007, p. 12). Considérant que le portfolio portant sur les mesures en efficacité énergétique est présenté globalement, il n’est pas possible de savoir si les coûts de cette mesure sont incorporés au portfolio global, ni si le Distributeur entend traiter ces coûts comme des investissements, lesquels serait amortis sur la même période que celle des programmes en EÉ. Si tel est le cas, le GRAME s’y oppose puisque ces coûts étant récurrents, ils ne peuvent être amortis. Le GRAME soumet que ces aides financières s’apparentent plutôt à une mesure de GDP, donc de type tarifaire, laquelle vise l’effacement de la demande du client et non une réduction de la consommation via l’EÉ.
Concernant le programme d’aide financière pour l’acquisition et l’installation de systèmes photovoltaïques (PV), le GRAME est d’avis, à priori, que ce programme s’apparente à une offre de rémunération visant un approvisionnement énergétique, au lieu d’un programme en EÉ, ou encore à une offre tarifaire, visant l’effacement d’une partie de la consommation du client, donc ne devrait pas se retrouver à titre de programme en EÉ, bien que la réduction de la demande qui pourrait en résulter doive être prise en compte dans les besoins énergétiques au plan d’approvisionnement. Par conséquent, cette offre devrait faire l’objet d’une analyse en fonction des coûts évités, lesquels permettraient de paramétrer l’offre pour des résultats optimaux. Rappelons que les RA sont déficitaires et qu’il serait à l’avantage de l’ensemble de la clientèle d’en réduire les coûts et de favoriser l’acquisition et l’installation de systèmes photovoltaïques (PV) par la clientèle de ces réseaux, sans compter l’avantage environnemental de la réduction de l’usage du diesel. Pour ce qui est de l’addition des impacts énergétiques, à priori il s’agit également d’un effacement de la demande qu’on ne peut pas associer à de l’EÉ. Pour ce qui est la comptabilisation des coûts, le GRAME se positionnera ultérieurement suite à la période de questions.
	Manière 4: Le GRAME entend demander plus de précisions quant aux informations fournies dans la preuve du Distributeur et émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




